






Octroi d’une subvention communale
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Synthèse explicative

Le cadre légal des subventions communales est repris à l’article L3331-1 et suivant du CDLD.

C’est toutefois l’article L1122-37 du CDLD qui pose les règles de compétence en matière d’octroi des subventions par les autorités communales. Au niveau communal, l’octroi des subventions et la détermination des modalités de contrôle de leur usage relèvent en principe de la compétence du conseil communal.

Le conseil a cependant la passibilité de déléguer l’exercice de sa compétence au collège dans certains cas limitativement énumérés, à savoir :

Les subventions qui figurent nominativement au budget, dans les limites des crédits qui y sont inscrits à cet effet et approuvés par l’autorité de tutelle. La délégation peut porter tant sur les crédits du service ordinaire que sur ceux du service extraordinaire.

Les subventions en nature (par exemple : mise à disposition gratuite de bâtiments, locaux, de matériel, de véhicules, de personnel, transport gratuit de matériel, réalisation à titre gracieux de travaux etc.).

Les subventions motivées par l’urgence ou en raison de circonstances impérieuses et imprévues. La décision du collège communal adoptée sur cette base doit être motivée et, afin de garantir l’information des conseilleurs communaux, être portée à la connaissance du conseil communal, qui en prend acte lors de sa prochaine séance.

En ce cas, le collège a l’obligation de faire un rapport annuel au conseil sur les subventions qu’il a octroyées au cours de l’exercice  en vertu de la délégation du pouvoir.

La délégation de pouvoir du conseil vers le collège en matière d’octroi et de contrôle des subventions est donc encadrée par quatre garde-fous :

1. Elle ne peut intervenir que dans les trois exposée ci-avant ;
2. Elle nécessite que le conseil fasse usage de la possibilité de déléguer offerte par le CDLD (via l’adoption d’un acte de délégation) ;
3. Elle est soumise à la ratification du conseil via le rapport du collège ;
4. Comme n’importe quelle délégation, elle est révocable ad nutum. Le conseil a le droit d’y mettre fin à tout moment sans motif.


